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Route de la Bérarde : vers une reprise complète de la circulation autour du jeudi 14 juillet  

 
A la suite du minage ayant eu lieu mercredi 6 juillet, la reprise de la circulation sur la route de la 
Bérarde devrait pouvoir reprendre complètement la semaine prochaine, autour du jeudi 14 juillet.   
Les géologues ont estimé que le minage avait permis la sécurisation de la roche, et valident la 
possibilité de reprise de la circulation.  
 
D’ici cette date la circulation sera largement facilitée.  
A partir d’aujourd’hui midi, vendredi 8 juillet, jusqu’au lundi 11 juillet 8h30, la circulation rependra sans 
restrictions horaires. Un alternat par feux tricolores sera mis en place. 
De lundi 8h30 à jeudi matin, la circulation sera possible selon des plages horaires fixes et sous 
contrôle de vigies afin de s’assurer de la pleine sécurité des usagers : 
- De 6h30 à 8h30  
- De 12h00 à 13h00 
- De 17h30 à 21h00 
Cette nouvelle séquence de circulation contrôlée est nécessaire afin de finaliser les travaux de 
stabilisation de la falaise. 

 
A compter du 14 juillet la circulation devrait pouvoir être rétablie sans contrainte horaire et avec un 
alternat au niveau de la zone d’éboulement afin de fluidifier le trafic dans ce secteur jusqu’à 
l’achèvement des travaux qui se poursuivront en semaine. Ils pourront nécessiter des coupures de 
circulation sur de très courtes durées (temps d’attente maximal d’environ 15 à 20 minutes).  

 
 « Nous entrons dans la phase terminale du chantier et sommes très heureux d’y arriver. Nous avons 
tout fait au Département pour permettre la reprise de la circulation avant le début de saison estivale. Je 
souhaiterais saluer le travail des agents sur le terrain, qui se sont mobilisés de manière remarquable 
au service des Isérois et des visiteurs de notre département. » assure Bernard Perazio, Vice-président, 
chargé de la voirie, des réseaux d’eau, de l’assainissement et de l’électrification rurale. 

  


